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Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirés Beaune, M. Potier, M. Pribetich, Mme Récalde,
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ARTICLE ADDITIONNEL
APRES L'ARTICLE 16, insérer 1'article suivant:

Avant le 1" janvier 2028, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux conséquences
de la réforme sur le financement de la production audiovisuelle.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement demande au Gouvernement de remettre au Parlement un rapport afin d’identifier
et de mesurer les impacts de la réforme sur le financement de la production audiovisuelle.

En effet, les risques existants ne sont pas a négliger dans les effets de la réforme tout
particuliérement sur le financement de la création assurée par France Télévisions. Chaque année
cela représente un investissement de 440 millions d'euros dans les productions audiovisuelles
frangaises, faisant vivre des centaines de milliers d'emplois dans ce secteur économique.
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